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TRAVAUX DU CONSEIL MUNICIPAL 
Séance  du  29 juin 2010 

 
La réunion s’est ouverte à 18 h 00,  sous la Présidence de Monsieur Jean-Yves LAPEYRERE,  Maire. 
 
Etaient présents : tous les membres en exercice, à l’exception de : 
Absent :   
Excusé : Monsieur Patrice MELOT donne pouvoir à Monsieur Jacques TIMMERMANS, Monsieur Serge 
LEBEAU donne pouvoir à Monsieur Jean-Yves Lapeyrère 
Secrétaire de séance : Monsieur Jean-Yves LAPEYRERE 
 
I. Projet d’aménagement du site du Col de La Faucille : Echanges de terrains   
 
Monsieur Le maire présente au Conseil l’état d’avancement du projet de réaménagement du site du 
Col de La Faucille, et notamment les projets d’échange et/ou d’achat de terrain. 
 
Trois propriétaires sont concernés par ce projet, l’un souhaite que la Commune fasse l’acquisition 
du terrain qui le concerne, le second ne souhaite pas vendre, mais échanger le morceau de parcelle 
concerné contre une parcelle de bois exploitable, d’une dimension équivalente, le troisième 
souhaitant également un échange de terrain sur le site lui-même permettant un redécoupage des 
parcelles plus exploitable pour lui comme pour la Commune (les parcelles de ce propriétaire et 
celles de la Commune étant aujourd’hui enchevêtrées). 
 
A l’unanimité, le Conseil se prononce favorablement pour la poursuite de ce projet tel que présenté 
ce jour. 
 
II. Nouvelle tarification du centre d’hébergement « La Bussode » 
 
Monsieur Le Maire présente au Conseil une nouvelle grille tarifaire pour le centre d’hébergement 
de « La bussode » qui permettrait un fonctionnement plus souple de ce centre en créant, notamment 
un tarif par chambre offrant la possibilité à des groupes moins importants de disposer des locaux. 
De plus, ces nouveaux tarifs présentent une augmentation de 2 euros par nuitée en haute saison, le 
tarif actuel étant relativement bas. 
 
Le Conseil, à l’unanimité, accepte les nouveaux tarifs du centre d’hébergement de « La Bussode ». 
 
III. Animations été 2010 : tarification 
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Les tarifs votés pour le service d’animation 2009 restent inchangés en ce qui concerne l’accueil des 
enfants à la demi-journée, soit 4,50 € par enfant et par demi-journée, cette année il sera proposé une 
fois par semaine une animation à l’attention des familles, le tarif de cette prestation est fixé à 9 € par 
famille pour l’été 2010. 
 
A l’unanimité, le Conseil approuve cette tarification. 
 
IV. Questions et délibérations diverses 
 

• Le Conseil approuve la nouvelle charte du Parc Naturel Régional du Haut Jura. 
 

• Monsieur Le Maire rappelle au Conseil qu’une étudiante en BTS Tourisme effectue 
actuellement un stage à la Commune, conformément à la convention signée avec l’IPAC 
d’Annecy, ce stage se déroule du 31 mai 2010 au 23 juillet 2010. 

 
Le contenu du stage et l’activité confiée à la stagiaire consistent en l’élaboration d’un fichier 
« clients » pour la promotion du centre d’hébergement de « La Bussode ». La constitution 
d’un tel fichier et la mise en œuvre de la promotion de ce centre représentent un travail 
conséquent, nécessitant la présence de la stagiaire sur une période plus longue que celle 
prévue dans la convention de stage. 

 
Monsieur Le Maire précise que le centre d’hébergement de « La Bussode » fonctionne 
aujourd’hui à seulement 8 % de sa capacité, qu’il représente pour la Commune une charge 
fixe importante et qu’il serait intéressant de développer cet outil dans un but de rentabilité, 
en conséquence, il propose que cette stagiaire soit recrutée sous contrat à durée déterminée 
jusqu’au 31 août 2010, lui permettant ainsi d’achever la mission engagée. 

 
Le Conseil approuve la proposition de Mr Le Maire à l’unanimité et l’autorise à recruter 
cette salariée sous contrat à durée déterminée pour la période du 24 juillet 2010 au 31 août 
2010 à temps complet, au 1er échelon de l’échelle 3 du grade d’adjoint d’animation 2ème 
classe, indice brut 297/indice majoré 292. 
 

• Le Conseil décide, à l’unanimité, que les taxes perceptibles par la Commune, telles que la 
taxe de séjour, la dotation touristique et toute taxe de ce type devra dorénavant être perçue 
directement par la Commune, le conseil se chargera ensuite de décider de l’affectation de 
ces différentes taxes. 

 
• Dossier taxe foncière des bâtiments et infrastructures exploités par le SMMJ : après 

concertation avec le services des impôts fonciers, le secrétariat de Mairie a établi un dossier 
complet inventoriant les différentes structures concernées afin de procéder aux déclarations 
fiscales qui s’imposaient. 
Ce dossier va être adressé dans le courant du mois de juillet au service des impôts pour 
traitement, le conseil se prononce pour la poursuite de ce dossier. 

 
Rien n’étant plus à l’ordre du jour, il est 20 heures, la séance est levée. 


